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ARTICLE 23

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La limite d’âge du président du conseil d’administration est fixée à soixante-cinq ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de fixer la limite d’âge du président du conseil d’administration, qui serait
ainsi conforme à celle des établissements publics d’aménagement.


